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Sommaire
L’association a pris un tournant cette

année avec de nombreuses actions

organisées et des temps-forts autour du

don agricole en Auvergne-Rhône-

Alpes.

En cette période de crise pour l’aide

alimentaire, nous avons pu proposer

des dons frais et de qualité de manière

régulière aux associations de la région.

SOLAAL AURA a connu un

accroissement du volume et du

nombre de dons, ce qui a évité le

gaspillage de plus de 259,4 tonnes de

produits. L’équivalent de 518 800 repas

distribués pour l’aide alimentaire.

Les actions de glanages solidaires mises

en place dans la région ont contribué à

sensibiliser les participants aux difficultés

que connaissent l’aide alimentaire et le

secteur agricole.

Je remercie tous les donateurs pour leur

solidarité ainsi que nos membres et nos

financeurs pour leur confiance et leur

soutien. Nous désirons poursuivre ces

activités en 2024 afin de couvrir

l’ensemble des territoires d’Auvergne-

Rhône-Alpes.



Les valeurs de SOLAAL

• Générosité : dons des agriculteurs, de tous nos partenaires de l’aide

alimentaire ; l’aide alimentaire est la première étape vers la reconstruction

de soi.

• Equité : souci de servir au mieux les besoins de l’ensemble des associations

d’aide alimentaire nationales et habilitées, et de répondre à tous les

agriculteurs.

• Engagement : des agriculteurs, collaborateurs, adhérents, bénévoles, en

faveur de la lutte contre la précarité et le gaspillage alimentaire, et pour le

respect de l’équilibre nutritionnel et de l’environnement.

• Agilité : écoute et réactivité face aux besoins des agriculteurs et des

associations pour un service-sur-mesure, logistique d’urgence pour des

produits frais, recherche d’excellence du service et des produits.

Les objectifs de SOLAAL

• Renforcer l’engagement des acteurs des 

filières agricoles et agro-alimentaires

• Faciliter l’organisation des dons

• Contribuer à l’équilibre nutritionnel des 

bénéficiaires de l’aide alimentaire

• Lutter contre le gaspillage

“Nous donnons pour que chacun mange à sa faim et nous 

refusons le gaspillage alimentaire”

L’ASSOCIATION SOLAAL
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En 2023, SOLAAL AURA c’est…

SOLAAL AuRA EN BREF
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259,4 
tonnes
de dons alimentaires

518 800 équivalents repas

681 621 
kg
de CO² non gaspillés

124 dons

87,12 
% 
de produits frais



Les temps forts

Assemblée générale ordinaire 
de  SOLAAL AURA dans la Loire

Avril 2023 

Salon 2e rencontres professionnelles de 
l’alimentaire des Baronnies Provençales - PAT 
Mai 2023

Marché du Cœur 
au Puy-en-Velay 

Mai 2023

Signature de la convention de mécénat 
avec la SAFER AURA
Janvier 2023
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Les temps forts

Intervention de SOLAAL AURA au 
Club Transition de la Métropole 

du Grand Lyon
Juin 2023

Assemblée Générale de la 
Chambre d’Economie Sociale et 
Solidaire AURA. 
SOLAAL AURA est membre

Juin 2023 

Chaîne du don à 
l’occasion du Tour de 

France dans le 
Puy-de-Dôme

Juillet 2023

Premiers glanages solidaires 
organisés par SOLAAL AURA
Juin 2023
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Les temps forts

Participation au Transition Forum à 
Lyon 
Septembre 2023

Don du Concours Fermier d’Or
Septembre 2023

Salon Tech&Bio sur le stand du 
Crédit Agricole Sud Rhône Alpes

Septembre 2023

Glanage solidaire au 
Lycée agricole du Valentin

Septembre 2023
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Les temps forts

Chaîne du don de lait au Sommet de 
l’élevage avec Groupe Agrica

Octobre 2023

Glanage solidaire 
dans le Rhône
Septembre 2023

Table ronde pour le Mois de la 
Transition Alimentaire 
PAiT de la grande région grenobloise 

et Grenoble Alpes Métropole

Octobre 2023
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• Bilan des dons 2023

Le volume des dons en 2023 a été en forte hausse, avec 259 351 kg de denrées

alimentaires données par les filières agricoles et agroalimentaires (agriculteurs,

grossistes, coopératives, magasins de producteurs, etc) via SOLAAL AURA, à

destination des associations d’aide alimentaire habilitées. Cela équivaut à environ

518 800 repas distribués aux bénéficiaires de l’aide alimentaire.

Le travail de prospection et de sensibilisation autour du don agricole effectué depuis

l’inauguration du projet d’antenne régionale fin 2021, explique cette forte croissance

du volume par rapport aux années précédentes. De plus en plus d’acteurs agricoles

et agroalimentaires connaissent les services proposés gratuitement par SOLAAL

AURA.

OPTIMISER NOTRE ACTIVITÉ OPÉRATIONNELLE
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12 946 

Tonnes

33 397 

Tonnes

179 257 

Tonnes

33 751 

Tonnes

La volonté de SOLAAL AURA est de

proposer des produits diversifiés aux

associations d’aide alimentaire de la

région, provenant de différentes filières.

Aussi, contribuer à l’équilibre nutritionnel

des personnes bénéficiaires de l’aide

alimentaire est un des objectifs de

l’association.

En 2023, 87% du volume des dons

proposés dans la région ont été des

produits frais, dont environ 75% de fruits

et légumes.

69,99%

4,67%

13,21%

12,13%

Répartition par catégorie de 

produits donnés 

SOLAAL AURA 2023

Fruits

Légumes

Produits laitiers

Produits transformés



+20 nouveaux 

donateurs

• Répartition géographique des donateurs 

Le réseau de donateurs se développe en Auvergne-Rhône-Alpes. Depuis 2013,

61 donateurs situés dans la région ont proposé des dons de produits via notre

service. Cela représente un total de 818 tonnes de denrées alimentaires, soit

l’équivalent d’1,6 million d’équivalents repas.

Cette année 2023, ce sont 33 donateurs qui ont fait appel à SOLAAL AURA pour

les accompagner dans leur démarche de don alimentaire. Parmi ces derniers,

on compte 20 nouveaux donateurs qui nous ont fait confiance. Les donateurs

ont à leur disposition l’application web pour soumettre leurs offres, ce qui

permet de faciliter la démarche et de fluidifier la gestion des dons.

On remarque sur la carte ci-dessus que

tous les départements n’ont pas eu de

donateurs en 2023. Le développement

du réseau de donateurs sur l’ensemble

du territoire est un objectif, afin de

répondre au mieux aux besoins des

associations d’aide alimentaire.
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• Les départements sans donateurs

Département de la Haute-Savoie

En 2023, les associations de Haute-Savoie ont 

reçu 15 811 kg de dons variés (fruits/légumes) 

provenant d’autres départements. 

Les départements sans donateurs reçoivent tout de même des dons qui peuvent

provenir de départements limitrophes ou d’autres régions, notamment grâce au

retrait communautaire. L’ensemble des départements d’Auvergne-Rhône-Alpes

ont donc reçu des dons via SOLAAL en 2023.

Les cartes ci-dessous illustrent la répartition et la provenance des dons reçus par

les associations d’aide alimentaire pour les trois départements d’Auvergne-

Rhône-Alpes n’ayant pas encore de donateurs. L’objectif serait, pour 2024, que

ces départements reçoivent des dons provenant également de leur territoire.

Département de l'Allier

En 2023, les associations de l’Allier ont reçu 

6 265 kg de dons variés (fruits/légumes/produits 

laitiers et transformés) provenant  de donateurs 

d’autres départements. 

Département de l'Ardèche 

En 2023, les associations de l’Ardèche ont reçu 

5 538 kg de dons de fruits provenant de 

départements limitrophes.  
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• Les associations d’aide alimentaire

SOLAAL AURA propose des dons aux réseaux d’associations nationales habilitées

présents en Auvergne-Rhône-Alpes. En 2023, ce sont 65 antennes de 10 grands

réseaux d’associations d’aide alimentaire qui ont bénéficiées des dons de produits

via SOLAAL AURA. Ce sont 359 899 kg qui ont été donnés aux associations de la

région, dont 259 351 kg par des donateurs d’Auvergne-Rhône-Alpes.
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Lorsque les associations nationales habilitées présentes dans la région ne peuvent

pas récupérer tous les dons, SOLAAL AURA les propose aux associations régionales

habilitées. Cette pratique permet d’éviter le gaspillage alimentaire et offre à un

maximum d’associations la possibilité de bénéficier des produits.



Le don agricole et agroalimentaire se présente comme une solution face aux

produits destinés au gaspillage alimentaire. Il permet de valoriser des volumes

conséquents de produits locaux et de qualité, au profit des associations d’aide

alimentaire. Ces dernières fournissent des colis, paniers repas ou transforment les

aliments dans leurs cuisines.

Limiter l’impact sur l’environnement est un engagement important de SOLAAL

AURA. En 2023, les dons ont pu éviter le gaspillage de 682 tonnes de CO², dont

50% issus de la filière fruits.

• Un impact environnemental positif
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Répartition du CO² non gaspillé par catégorie de produit



Cette année 2023 a été marquée par le développement du mécénat avec des

structures privées, dans le cadre de leur politique de Responsabilité Sociétale des

Entreprises. SOLAAL AURA - en luttant contre le gaspillage alimentaire et contre la

précarité alimentaire sur le territoire - répond aux volets environnemental et social

des stratégies RSE. Ainsi la SAFER (Sociétés d'Aménagement Foncier et

d'Établissement Rural) et la CNR (Compagnie Nationale du Rhône) soutiennent

l’association dans le développement de ses activités.

BILAN DES ACTIONS
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• De nouveaux partenaires

• L’Assemblée Générale

L’assemblée générale ordinaire a eu lieu au mois d’avril dans le département de la

Loire afin de présenter le bilan de l’année précédente, les projets et de voter les

délibérations statutaires.

SOLAAL AuRA a organisé deux Comités de liaison dans les départements du Rhône

et de la Drôme. Ces réunions permettent d’échanger avec les représentants des

associations nationales habilitées du territoire sur leurs besoins, leurs actualités et de

présenter les activités et les chiffres des dons de SOLAAL AuRA. Ces réunions ont

vocation à être conduites au moins une fois par an dans chaque département.

En tant qu’acteur de l’économie sociale et solidaire,

SOLAAL AURA a adhéré à la Chambre Régionale de

l’Économie Sociale et Solidaire AURA en 2023, afin de

s’inscrire dans un réseau et participer à la dynamique

collective régionale.

De plus en plus sollicitée, l’association SOLAAL AURA

a été invitée à participer à plusieurs évènements

locaux tout au long de l’année. En effet, cette

dernière a été rythmée par des rencontres avec

divers partenaires comme les PAT, les collectivités

territoriales, des entreprises privées du secteur

agricole, etc.



BILAN DES ACTIONS
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• Des évènements nationaux

SOLAAL AURA a participé au Salon International de

l’Agriculture, où une Tablée Solidaire a été organisée

avec le chef cuisinier Charles Soussin à l’occasion des

dix ans de SOLAAL. De plus, SOLAAL AURA a été invitée

une journée sur le stand du Conseil départemental de la

Drôme afin de mettre en avant les activités de solidarité

agricole sur le territoire.

Cette année, la première étape de repos du Tour de France a eu lieu dans le

Puy-de-Dôme (63). En tant que partenaire de longue date de cette célèbre

course, SOLAAL et SOLAAL AURA ont organisé une chaîne du don lors d’un

événement de la FNSEA sur une exploitation agricole à Billom. Ce sont 2,5 tonnes

de denrées alimentaires qui ont été donnés à plusieurs associations locales d’aide

alimentaire. Plusieurs donateurs ont participé à cette action de solidarité, ce qui a

permis de donner des produits variés : des fromages AOP d’Auvergne, des

abricots AOP de France, des bananes par UGPBAN et des huiles Lesieur.

Une conférence de presse menée par Angélique

Delahaye, présidente de SOLAAL et Grégory Chardon,

président de l’antenne régionale, a permis de

rappeler l’importance du don agricole dans le

contexte actuel et les 10 ans de SOLAAL. Christian

Prudhomme, président du Tour de France, a rappelé

les origines de ce partenariat entre l’association et

l’évènement cycliste.
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L’équipe du réseau SOLAAL s’est

retrouvée à l’occasion de deux

temps forts :

- un séminaire au mois de juin à

Paris, avec une visite de la

plateforme logistique Carrefour de

Fleury-Merogis. En effet, SOLAAL gère

les dons de refus d’agréage, il est

donc important de comprendre le

fonctionnement des plateformes.

- un séminaire de fin d’année qui a

eu lieu en région Pays de la Loire

pendant deux jours.

Des moments d’échanges très

attendus par les coordinateurs et les

présidents du réseau. Ces séjours ont

été l’occasion d’échanger sur de

nombreux sujets de fonds et des

réflexions communes. Les projets

pour l’année à venir ont également

été travaillés.

• Des glanages solidaires

Au-delà de la gestion des dons d’invendus, SOLAAL organise et encadre des

actions de glanages solidaires sur les exploitations, à destination de l’aide

alimentaire. Plusieurs actions ont eu lieu en Auvergne-Rhône-Alpes, notamment

dans le département de la Drôme où quatre glanages ont pu être organisés :

deux glanages de cerises et d’abricots à la station d’expérimentation de la SEFRA

avec les salariées d’une association de réinsertion et deux glanages au lycée

agricole du Valentin, où des élèves volontaires se sont mobilisés pour ramasser 10

000 pieds de salades. Un glanage de pomme-de-terre a également eu lieu sur

une exploitation dans le Rhône avec des bénévoles et bénéficiaires de deux

épiceries sociales et solidaires.
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Ces actions permettent de créer un lien entre les donateurs et les glaneurs en les

mobilisant pour une action concrète. Cela permet également de sensibiliser des

étudiants du secteur agricole aux solutions qui existent pour éviter le gaspillage et

expliquer les besoins des associations d’aide alimentaire. Les glanages solidaires

seront à poursuivre et à développer dans la région l’année prochaine.

• Les Journées Nationales du Don Agricole

Le mois de septembre a été marqué par la première participation de SOLAAL AURA

aux Journées Nationales du Don Agricole. Créées en 2015 par SOLAAL, les journées

s’étendent sur tout le mois de septembre afin de mettre en avant la solidarité des

acteurs du monde agricole et agroalimentaire. En Auvergne-Rhône-Alpes, cinq

actions ont eu lieu :

 Présence au salon Tech&Bio avec un comptoir sur le 

stand du Crédit Agricole Sud Rhône-Alpes (Drôme)

 Deux glanages solidaires de salades (parcelles de 

démonstration du salon Tech&Bio) avec les élèves du 

lycée agricole du Valentin (Drôme)

Un don exceptionnel dans le cadre du Concours 

Fermiers d’Or, où 116kg de produits variés, locaux et 

de qualité ont été donnés à une épicerie sociale et 

solidaire du Puy-de-Dôme

Un glanage solidaire de pommes-de-terre avec des 

bénévoles de deux épiceries sociales et solidaires 

dans le Rhône



« Plus que jamais, la solidarité du secteur agricole et agroalimentaire est 

indispensable pour répondre aux difficultés des associations qui font face 

à une croissance des personnes en situation de précarité alimentaire. » 

Grégory Chardon, Président de SOLAAL AURA
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• Le Sommet de l’élevage

Pour la 32ème édition du Sommet de l’élevage, SOLAAL AURA a organisé une

chaîne du don de lait avec le Groupe Agrica. En effet, pour la troisième année

consécutive, le Sommet de l’élevage et la coopérative laitière SODIAAL ont fait un

don de 6 750L de lait à destination de la Banque Alimentaire Auvergne. De

nombreux partenaires de l’association se sont passés les briques de lait de mains en

mains, du stand de la FNSEA au stand du Groupe Agrica, où s’est ensuite tenue une

conférence de presse. Le secrétaire général de la Banque Alimentaire Auvergne

était présent pour récupérer le don et témoigner des difficultés actuelles des

associations d’aide alimentaire.

Aux côtés du président M. Chardon, du vice-président M. Gallot et de la trésorière,

Mme Michel, étaient présents le président du département du Puy-de-Dôme M.

Chauvin, le président de la FRSEA AURA M. Joux, le directeur de la Chambre

Régionale d’agriculture AURA M. Coquemer, la responsable communication des

Jeunes Agriculteurs AURA, Mme Michallet, le président de la MSA Ardèche Drôme

Loire, M. Jouve, le président de la Safer AURA M. Flandrin, le directeur général du

Groupe Agrica M. Brami. Tous ont pris la parole pour apporter leur soutien aux

activités de SOLAAL AURA.

L’autre temps fort pour l’association a été la remise d’un prix par M. Hervy,

président de Mutualia Territoires Solidaires, pour l’appel à projets « Mieux se nourrir »

remporté par SOLAAL AURA.



Les dons issus des invendus des agriculteurs, des coopératives et des grossistes
représentent la majorité des dons en nombre. Ils sont facteur de lien social
également, car ils permettent des rencontres entre agriculteurs donateurs et
bénévoles des associations bénéficiaires.

Exploitation, coopérative, grossiste

Retrait communautaire

Ce dispositif est régi par l’Union européenne. Il prévoit de retirer du marché

certains fruits et légumes lorsqu’il n’est pas possible de les vendre, car le marché

est saturé. Les donateurs établissent un programme opérationnel incluant le

retrait. Pour chaque don réalisé, une indemnité forfaitaire est prévue. Ce

dispositif est très apprécié des associations, car il permet de les livrer

gratuitement. Les régions peu pourvues en fruits et en légumes peuvent ainsi

bénéficier de produits auxquels elles ont moins accès.

Lors de refus d’agréage dans les centrales de la grande distribution : ces

produits peuvent être repris par l’entreprise agricole ou être détruits à ses frais,

ou enfin être donnés à une association d’aide alimentaire. Par son activité,

SOLAAL Normandie permet aux associations d’aide alimentaire partenaires de

la plateforme, d’avoir une meilleure visibilité sur l’origine du produit et le nom du

fournisseur concerné, leur permettant ainsi d’émettre une attestation de don.

Refus d’agréage

Lors de glanages solidaires : SOLAAL a rédigé une convention permettant

d’encadrer cette pratique. Les glaneurs peuvent être issus d’horizons variés

(lycéens issus de lycées professionnels, personnes en situation d’insertion,

bénévoles et/ou bénéficiaires d’association d’aide alimentaire, salariés dans le

cadre de la RSE, etc.).

Glanages solidaires

Dans les magasins de producteurs ou issus de coopératives agricoles : à

l’occasion de collectes alimentaires, SOLAAL organise les événements en lien

avec ses partenaires, notamment InVivo. Par ailleurs, des dons issus des

magasins de producteurs sont organisés.

Lors d’événements (salons, foires agricoles, etc.) : en plus des événements dont

SOLAAL est à l’initiative (les Journées nationales du don agricole) ou en

partenariat (Salon international de l’agriculture (SIA), Tablée des chefs, etc.).

C’est notamment le cas dans le cadre des nombreux salons et foires agricoles.

Magasins de producteurs

Evènements agricoles

Abandon de recette

Les différents types de dons gérés par SOLAAL

Des producteurs de grandes cultures, dont les produits ne sont pas

directement consommables, choisissent d’abandonner une partie de la valeur

de leur récolte au profit de SOLAAL.

6



ILS PARLENT DE NOUS !

20

« Faire don de ses produits de refus d'agréage par l’intermédiaire de Solaal ?

Pour nous c’est simple, rapide et efficace ! Une appli pratique pour formaliser

son don et transmettre l’attestation accompagnée de la lettre litige du client

avec un interlocuteur unique chez Solaal qui se charge du retour de cette

attestation de don signée.

Le gros du travail, c’est Solaal qui s’en charge : Un précieux gain de temps et

d’efficacité à l’heure de la lutte contre le gaspillage alimentaire. Merci pour

votre implication et votre professionnalisme. »

Donateur SAVAJOLS (26)

« Merci d’avoir été un relais

efficace dans cette démarche,

nous sommes satisfaits des

échanges qui ont eu lieu ainsi que

sur le déroulé de la prise en charge

des légumes sur site. »

Donateur CTIFL (69)

« SOLAAL nous permet de valoriser

nos fruits à la suite de refus

d’agréage de la part de nos

clients.

Son fonctionnement est simple et

permet de réduire le coût des refus.

Par ailleurs nous participons ainsi à

la diminution du gaspillage

alimentaire en faisant don de nos

produits aux associations

partenaires de SOLAAL ! »

Donateur Passion Fruits France (26)

« Le secours Populaire du Cantal et

toutes les personnes accueillies vous

remercient pour le don de fromages

qui a été très apprécié. »

Secours Populaire Français cantal 

(15)

« Merci beaucoup à SOLAAL AURA 

pour ce don, des produits que nous 

avons rarement. » 

AD63 - Restos du Cœur Puy-de-

Dôme

« Merci encore…ce don de grande 

qualité est vraiment top pour nos 

clients et tombe à point nommé en 

ces temps compliqués. » 

Epicerie Le petit marché solidaire -

GESRA Puy-de-Dôme

« Merci pour l'organisation de ce don 

qui nous aide beaucoup. »

Epicerie Aiders – SAF ANDES Haute-

Savoie



Nos membres

NOS SOUTIENS
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NOS SOUTIENS

Nos mécènes

NOS PARTENAIRES SOLIDAIRES
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LA GOUVERNANCE

LE CONSEIL D ‘ADMINISTRATION

Le conseil d’administration de SOLAAL AURA est actuellement composé de :

Claire MICHEL — Vice-présidente de la Chambre d’agriculture de Haute-Loire

 David CHAUVE — Président de la Chambre d’agriculture du Puy-de-Dôme

Gérard GALLOT — Administrateur de la FDSEA de la Loire

 Gilbert GUIGNAND — Président de la Chambre régionale d’agriculture Auvergne

Rhône-Alpes

Grégory CHARDON — Administrateur de la FDSEA de la Drôme

 Jocelyn DUBOST — Président de Jeunes Agriculteurs Auvergne-Rhône-Alpes

 Jordan MAGNET — Vice-Président de Jeunes Agriculteurs Auvergne-Rhône-Alpes

 Manon GALLIEN — Cheffe de projet Alimentation de proximité à la Chambre

régionale d’agriculture Auvergne-Rhône-Alpes

Michel JOUX — Président de la FRSEA Auvergne-Rhône Alpes

 Yannick FIALIP — Président de la Chambre d’agriculture départementale de la

Haute-Loire

LE BUREAU 

Le bureau est actuellement composé de :

 Le président : Grégory CHARDON

 Le vice-président : David CHAUVE

 Le vice-président : Jocelyn DUBOST

 Le vice-président : Gérard GALLOT

 La trésorière : Claire MICHEL

 Le secrétaire général : Jordan MAGNET

La coordinatrice de l’association : Lola SCHWEITZER

Coordinateur à partir de 2024 : Valentin LHUILLIER

23



IMPLANTATION DU RÉSEAU SOLAAL EN 2023

« La force de SOLAAL, c’est désormais son réseau ! »

Angélique Delahaye - Présidente de SOLAAL
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